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tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ

Préservation et structuration du domaine pastoral

Conseils et expertises

!ǇǇǳƛ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ

Sensibilisation du public

9ƴǾƛǊƻƴ о Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘΩŀƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлнр

Création de 32 Associations Foncières Pastorales depuis 1974
1 480 ha et 19 chalets préservés par acquisition des collectivités en 10 
ans 

рл ŀƴǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ Υ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǇŀǎǘƻǊŀǳȄΣ
sylvo-pastoraux, études avec les partenaires et acteurs du territoire

!ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ōƻǳǊǎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭǇŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ

hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ

La SEA vous accompagne
dans vos démarches

Union des AFP
Haute -Savoie

Collectivités

Communes 

et EPCI



Des défis majeurs pour ces espaces dõaltitude
é surmonter la complexit® du foncier en montagne

et la perte dõespaces pastoraux

Le morcellement foncier rend difficile la mise en valeur de certains territoiresé

Risque incendie



Caractéristiques de ces espaces dõaltitudeé
Strat®giques pour lõ®conomie agricole et foresti¯re

Cadre de vie

Valeur paysagère et patrimoniale 

Dégradation sanitaire des 

forêts



LõAssociation Fonci¯re Pastorale
Présentation générale



LõAssociation Fonci¯re Pastoral Présentation
Outil de gestion, dõam®nagement et de coh®rence 

Outil aux origines législatives anciennes...: lois 1790 et 1865 relatives aux 
Associations Syndicales de Propriétaires, Loi Pastorale de 1972, Lois 
Montagne de 1985 et 2016, Ordonnance de 2004, Décret de 2006

Regroupement de propriétés en zones pastorales et forestière pour 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

[Ω!Ct ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
administratif, permet de mutualiser la mise en valeur des espaces de 
montagne dans un contexte de morcellement foncier parfois important



/ΩŜǎǘ ǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ  Υ

sur un périmètre pastoral, agricole et forestier (pâturage, pré, lande, 

ŦƻǊşǘΣ ōƻƛǎΧύ

tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ bâtiments à usages agropastoral et des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ à caractère non 
commercial

sur les zones non constructibles des PLU
 ό[Ŝ t[¦ƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎȅƴŘƛŎŀƭύ

dans le but d'assurer la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
de surfaces agropastorales et accessoirement forestières

De quoi sõagit- il
LõAssociation Fonci¯re Pastoral Présentation



Les membres d'une A.F.P. peuvent être: 

Qui est concerné ?
LõAssociation Fonci¯re Pastoral Présentation

des propriétaires publics : 
Communes, CCAS, Etablissements publics, Intercommunalités, 

Département, Région

des propriétaires privés (en nom propre, en indivision) 

et des personnes morales de droit privé : GFA, SCI, SARL, SEM, 
!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ CƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΧ



Pour les propriétaires membres d'une A.F.P., l'objectif est de 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ƴƻƴ ōŃǘƛǎΣ ƭŜǎ 
équipements et les espaces de montagne :

Quel objectif ?

En aidant les propriétaires membres à améliorer des équipements en 
place et à réaliser des travaux divers (accès, débroussaillement, 
ressource en eau, bâtiments à vocation pastorale, accueil du public et 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Χύ 

En participant à des ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ 
collectives et de financements,

En assurant une gestion des biens pastoraux pour les propriétaires qui 
en émettent le souhait όǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴΣ Χύ

[ƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩ!Ct ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

En assurant une gestion des biens forestiers pour les propriétaires qui en 
émettent le souhait

LõAssociation Fonci¯re Pastoral Présentation



Quel intérêt ?
LõAssociation Fonci¯re Pastoral Présentation

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ƻǳǾǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ 
publiques (Conseil Départemental de la Haute-Savoie, Conseil Savoie Mont-Blanc, Région, 

Europe)

La comptabilité est certifiée par un comptable public

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!Ct pour le compte du ou des 
propriétaires,

[Ω!Ct ƴΩŀŎǉǳƛŝǊŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŀƳŞƭƛƻǊŞǎ (conventions de mandat,  

ǊŜƳƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄύ

[Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!Ct ǇŜǳǾŜƴǘ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ dégrèvement de taxe foncière sur les propriétés non bâties. 
Parcelles classées en Pâture et Landes au cadastre ς Article 104 de la loi n° 2020-1721 du 29 déc 2020 de finances pour 2021 et 

Article 1398 A du CGI



Chacun reste propriétaire de ses parcelles et peut les vendre à tout 
moment.

En cas de changement de propriétaire, le nouveau propriétaire fait, 
d'office, partie de l'A.F.P. et en est averti par le notaire.

Si une parcelle devient constructible, elle est exclue du périmètre 
syndical.

Le droit de chasse n'est pas modifié. 

Quels droits pour les propriétaires ?
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[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎϥŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
des projets, de gestion et la répartition des recettes et des dépenses.

La gestion est assurée par un bureau (syndicat) composé de propriétaires 
Şƭǳǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΨ!ΦCΦtΦ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ tǊŞǎƛŘŜƴǘΦ

Quels devoirs pour les propriétaires ?



Elle est composée de tous les propriétaires. 

 juge la gestion du syndicat,
 décide des programmes d'investissement, 
 décide du montant maximum des emprunts éventuels,
 peut décider de la dissolution de l'association ou de la modification de 
l'acte  d'association,
 élit les syndics.

 élit en son sein un Président et deux vice-présidents
 statue et met au point les programmes de travaux décide du mode et 
des conditions de locations,
 vote le budget annuel,
 établit l'état de répartition des recettes et des dépenses,
 approuve annuellement les comptes du Président et du Comptable.

Quelle organisation ?

Assemblée générale

Syndicat

LõAssociation Fonci¯re Pastoral Présentation



préside l'assemblée générale et le Syndicat,
 exécute les décisions du Syndicat et de l'Assemblée Générale,
 prépare le budget et le compte administratif annuel,
 mandate les dépenses et émet les titres de recettes.

 sont présidées par les deux vice-présidents
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀǎǘƻǊŀǳȄ όǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜΣ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŀŎŎŝǎ Χύ
 ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ   
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ŎƻǳǇŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ƻǳ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Χύ
 travaille des propositions sur le mode et des conditions de locations,
 Les travaux des commissions sont présentés au Syndicat, qui statue. 

Quelle organisation ?

Président

Les commissions agricoles et forestière

LõAssociation Fonci¯re Pastoral Présentation



Le siège social est fixé dans une mairie,

La comptabilité est tenue en mairie (ou en EPCI)

Le Syndicat (Bureau) est composé de propriétaires élus 

Présidence et Vice-Présidence assurée par élu ou propriétaire privé

Le Syndicat peut être constitué de collèges (Commune, propriétaires-exploitants, 

propriétaires-bailleurs, propriétaires forestiers, etc Χύ 

CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ct ( % sur les programmes de travaux ou 

cotisations, subvention communale, prélèvement sur locations) 

Appui de la SEA 74 sur le plan administratif (délibérations, ingénierie 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ŀǇǇǳƛ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎΣ ŜǘŎΦΦύ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ

Quelle organisation ?

Fonctionnement en général en Haute -Savoie

LõAssociation Fonci¯re Pastoral Présentation



32 Associations Foncières 
Pastorales créées entre 1974 
(Col de la Buffaz) et 2025 (Novel et 
Lugrin)

Surface totale 46 761 ha
dont 40% des alpages concernés

6 505 propriétaires
23 872 parcelles

La force des AFP en Haute -Savoie
LõAssociation Fonci¯re Pastoral Présentation

1 Union Départementale 
des AFP (UAFA)



Quels travaux avec quels financeurs ?
LõAssociation Fonci¯re Pastorale



LõAFP Travaux et financements
Sources de financements

Dispositif n °207 = Plan Pastoral Territorial 
Taux dõaide :
Å 50 % pour les agriculteurs membres dõune SICA
Å 60 % pour les dossiers portés par GP ou AFP bénéficiant à un éleveur
Å 70 % pour les dossiers portés par GP ou AFP bénéficiant à plusieurs éleveurs
Å 70 % pour les collectivités

Investissements économiques en alpages laitiers 
Taux dõaide : 50 % à la production et transformation laitière

Ma´tres dõouvrages ®ligibles : GP, Collectivit®s, AFP

Contrats de Territoire Espaces Naturels Sensibles 

ᶒ Fiche action « Stratégie pastorale » (enveloppe dédiée)
Taux dõaide : 0 à 80 % Conservation des b©timents, les traitements des effluents, lõeau, 
lõacc¯s, la reconqu°te dont zones interm®diaires
Ma´tres dõouvrages ®ligibles : Collectivit®s et AFP  

Dispositif TO1= Déployer des stratégies locales de développement
Taux dõaide : 80% actions de sensibilisation
                      100 % structuration foncière                   

Ma´tres dõouvrages ®ligibles : Collectivit®s, AFP, GP, SICA 



Quelques exemplesé

comme réponse adaptée ?
LõAssociation Fonci¯re Pastorale



LõAFP de La Forclaz ð La Baume

Commune concernée La Forclaz 
La Baume 

bƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ 3 

Superficie totale 183 hectares 

Cheptel 

Bovins 45 

Caprins laitiers 90 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƭǇŀƎŜǎ laitiers 1 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ 
transformation fromagère 

1 

Organisation foncière  

Association Foncière 
Pastorale 

AFP DE LA FORCLAZ ς LA BAUME 

¶ créée en 1998 

¶ 307 hectares 

¶ 85 parcelles (27 propriétaires) 
 

 

Ą Nombreuses sociétés de montagne anciennes

Ą Extension en 2017
ČtǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ 

surfaces autour des hameaux (lancement en 
2025)



LõAFP de La Forclaz ð La Baume

bƻƳ ŘŜ ƭΩŀƭǇŀƎŜAnnée Nature des travaux Montant investissement Montant subvention

Tréchauffé

2012 Conservation de bâtiments 23млл ϵ /5тп мо услΣлл ϵ

2014 /ǊŞŀǘƛƻƴ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳнм пнл ϵ tt¢ мо мпо ϵ

2015
Gestion et traitement des 

effluents
35рфр ϵ /5тп мт нул ϵ

2016 Etude foncière о олл ϵ tt¢ о олл ϵ

2016 Reconquête de pâturage 20ммп ϵ /5тп мн лсф ϵ

2018 Conservation bâtiment нн рфл ϵ /5тп мо ррп ϵ

2020 Reconquête pastorale мо лтл ϵ /5тп т упн ϵ

2021 Accueil du public нн тор ϵ /5тп мо спм ϵ

2022 Reconquête по фрр ϵ tt¢ ол тсу ϵ

2024 Logement et traite пн нмл ϵ tt¢ ол онн ϵ

TOTAL нпу луф ϵ мрр ттф ϵ



LõAFP de La Forclaz ð La Baume

bƻƳ ŘŜ ƭΩŀƭǇŀƎŜAnnée Nature des travaux Montant 
investissement

Montant subvention

Pleiney

2016 Etude foncière 3олл ϵ tt¢ о олл ϵ

2017
Etude hydrogéologique  et 

reprise source
39псу ϵ /5тп но сум ϵ

2019
Amélioration ressource en 

eau
но лрт ϵ /5тп мо уоп ϵ

2020 Amélioration ressource ну сно ϵ /5тп мт мтп ϵ

2021
Amélioration ressource en 

eau
пп нто ϵ /5тп нс рсо ϵ

2022 Voirie ос усо ϵ tt¢ нр улп ϵ

2024 Voirie pastorale мн фмс ϵ /5тп т трл ϵ

TOTAL муу рлл ϵ мму млс ϵ


